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Les composantes de l’Acte III de la décentralisation : 
l’entrée des collectivités dans une nouvelle ère

 Directive  Nationale d’Orientation (DNO)  2010/2015 
l’Etat régional et Territorial

 Loi du 16 décembre 2010 : réforme des collectivités territoriales dite loi « RCT » 
1er véritable schéma de coopération

 de finances pour 2012 : Péréquation horizontale 
F. National  de péréquation des ressources intercommunales et communale –FPIC)

 La loi  Organique du 17 mai 2013 sur la réforme des modes de scrutin 
réforme des cantons 

 La loi du 27 janvier 2014 dite loi « MAPTAM »  
Modernisation de l ’Action publique Territoriale et l’Affirmation des Métropoles 

 Loi du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » Accès au Logement et un Urbanisme rénové  
 Lois de finances de 2014 à 2017 : 

- 1,5 Mds en 2014 et  – 11 Mds entres 2015  2017

 Loi du 16 janvier 2015 
Délimitation des régions et la réforme des scrutins 

 Loi du 7 août 2015 dite loi N.O.T.Re
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 Loi d’avril 2016 dite loi déontologie du fonctionnaire 

 Loi du 28 février 2017 sur les Métropoles et le Grand Paris

 Loi du 31 décembre 2017  sur le financement GEMAPI 

 Loi de finances pour 2018 et Loi de P. f. 2018 – 2022 : - 13 Mds minimum
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 Loi du 24 mars 2014 dite loi « ALUR » Accès au Logement et un Urbanisme rénové  

 Lois de finances de 2014 à 2017 : 
- 1,5 Mds sur la dotation forfaitaire  - – 11 Mds en 2017

 Loi du 16 janvier 2015  Délimitation des régions et la réforme des scrutins  
 Loi du 7 août 2015 dite loi N.O.T.Re

5
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100ème Congrès des Maires :

« Pas de modification de la carte territoriale sous le 

quinquennat (…) »

Emmanuel Macron a assuré aux maires qu'il ne toucherait pas à la carte territoriale, et a garanti 

que l'Etat ne "forcera pas à des regroupements de communes ni à des modifications de la carte 

intercommunale".

"Nous perdrions du temps et de l'énergie à revoir la carte territoriale, … et donc c'est la 

stabilité institutionnelle des collectivités territoriales qui sera retenue .





- DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT ENCORE RELATIVEMENT DYNAMIQUES : Les recettes 
de fonctionnement des collectivités locales (226,3 milliards d’euros) enregistrent en 2018 une 
évolution similaire à celle de 2017 (+ 1,6 %). Les taxes avec pouvoir de taux (TH, TFPB, TFPNB, 
CFE) augmenteront 2018, principalement sous l’effet d’une progression des bases.

- UN TAUX DE MAITRISE DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT SATISFAISANT :
En 2018, les collectivités locales devraient respecter l’objectif d’évolution des dépenses de 
fonctionnement avec une progression de 0,9 %, à la faveur d’une décélération des frais de 
personnel.

- NOUVELLE HAUSSE DE L'ÉPARGNE BRUTE 
Résultat d’une évolution contenue des dépenses de fonctionnement et d’une augmentation 
supérieure des recettes de fonctionnement, l’épargne brute des collectivités locales 
enregistrera une progression de presque 5%,

- CONFIRMATION DE LA REPRISE DE L’INVESTISSEMENT LOCAL 
Après avoir enregistré trois années de baisse particulièrement marquée (- 18,2 %, soit - 10,6 
milliards d’euros en cumulé), les dépenses d’investissement des collectivités locales sont 
reparties à la hausse en 2017 et 2018 (+6,1 %).

- UN INVESTISSEMENT FINANCÉ PAR LES RESSOURCES PROPRES 
Ces dépenses d’investissement seront comme en 2017, financées par les ressources propres 
des collectivités locales (épargne brute, dotations et subventions d’investissement).



Les dispositions de la loi de finances pour 2018: 

- SOUPLESSES SUPPLÉMENTAIRES DANS LE CADRE DE LA  RENÉGOCIATION 
LIBRE DES « A.C. »  ENTRE COMMUNES ET EPCI

- ACCOMPAGNEMENT PROLONGÉ pour les collectivités sortant du dispositif 
FPIC 

- ACCROISSEMENT DE CRÉDITS AU TITRE DE LA DSC ET DSU

- NOUVELLE INDICE D’ÉVOLUTION DES VALEURS LOCATIVES POUR LES TAXES 
FONCIÈRES (+1,12%) : aucune baisse en cas de déflation

- MEILLEURE REPARTITION de la CVAE entre collectivités,

- POURSUITE de la DEFISCALISATION en ZRR jusqu’en 2020



Du moins BON … 

- LE PLAFONNEMENT DU PRÉLÈVEMENT AU TITRE DU FPIC EST RELEVÉ À 13,5% DES 
RESSOURCES FISCALES AGRÉGÉES (RFA) EN 2018 CONTRE 13% L’ANNÉE PRÉCÉDENTE,

- COMMENCEMENT D’INSENSIBILISATION DEFINITIVE de la fiscalité locale, LA DCRTP DU 
BLOC COMMUNAL devient « VARIABLE D’AJUSTEMENT », 

- REVERSEMENT AU TITRE DE LA DCRTP ENTRE DANS UNE LOGIQUE DE PÉRÉQUATION,

- PLAFONNEMENT DES DÉPENSES À 1,2% POUR CERTAINES COLLECTIVITÉS (322) MAIS LIBRE 
POUR TOUTES LES AUTRES,

- SUPPRESSION DE LA TH EN 2020 ET NOUVELLE PROPOSITION DE RÉFORME DE LA 
FISCALITÉ AU COMITÉ DES FINANCES LOCALES

- CROISSANCE DU POSTE ACHATS ET NOUVELLE BAISSE DES CHARGES FINANCIÈRES 
La reprise en 2017 du poste achats de biens et services qui avait diminué en 2015 et 2016, se 
confirmerait en 2018 avec une progression de 1,4 %. D’un montant de 39,5 milliards d’euros, 
ces charges constituent 22 % des dépenses courantes. 
Elles sont dépendantes de l’inflation.

- « N-2 » AVANT la NOUVELLE CERTIFICATION des COMPTES DES COLLECTIVITES LOCALES













1er Outil :  

Convaincre et se convaincre, à tous 
les niveaux, que « l’on entend bien de 

loin … mais que l’on écoute que de 
près »  

le rôle central de la proximité …
Comment répondre à l’interdépendance entre EPCI et 

communes voulue par le législateur ? 
La notion centrale de « SUBSIDIARITE » 



2ème Outil :  
Convaincre et se convaincre que les 

collectivité sont entrées au 1er janvier 
2018 dans une nouvelle ère 

financière et territoriale 

- Structure bipartite de la cartographie 
- Emergence de deux niveaux clés de collectivités : les 

grandes régions et les EPCI
- Quelle place souhaitons nous pour nos communes ? 



3ème Outil :

Procéder à une analyse retro-
prospective de la situation financière 
et fiscale de l’EPCI et des communes 

membres  
Quelle est la situation financière des acteurs au regard des ratio 

utilisés par l’Etat ? 
Quelles richesses ? Quelles faiblesses? Quels atouts ? Quelles marges 

de manoeuvre résiduelles ou réelles après les réformes ? 
Quels cycles de dépenses ? Quelles raisons internes et externes à ces 

cycles ? Quel ratio de dépendance ? 





4ème outil :

Les impacts institutionnels et 
financiers des transferts de 

compétences jusqu’en 2020 :GEMAPI, 
eau, assainissement, déchets, …

Volume des transferts de charges ? 
Quels transferts de personnels et de biens ? 

Transferts des biens en « pleine propriété » ou simple « mise à disposition » ? 

Actualité de restitutions de compétences ?  (école, petite enfance, …)



5ème outil :

La loi du 16 décembre 2010 dite 
« RCT » et les outils de mutualisation 

des personnels et des biens 

Mutualisation « ascendante », « descendante », « achat de 
matériels communs » et création de « services communs 

fonctionnels » ?    



6ème Outil : 

L’élaboration concertée d‘un « projet 
de Territoire intercommunal », ou 

« Métropolitain » pour une meilleure 
localisation des richesses et des 

pauvretés, des atouts et des 
handicaps …

Quelle localisation et quel mode de fonctionnement 
du SP ?   



La « Charte d’entente » entre chacune des communes 
membres : le « contrat de confiance » entre les 

communes : mise en place  immédiate ou en 2020 … 





7ème outil :

Le « Pacte financier et fiscal de 

solidarité intercommunale » ou le 

« Contrat de solidarité »  
entre les EPCI et chacune des 

communes membres … 

Un contrat d’entente entre les acteurs permettant à 
chacun de bénéficier du contrat de territoire … 



DEFINITION du PACTE : 

Etablir entre chaque commune et la CCBS un 
contrat de confiance mutuelle qui permettra à 

chaque commune de participer à la protection des 
marges de manœuvre de tous par une 

OPTIMISATION des dotations et d’autres outils de 
mutualisation. 



Les différentes natures de pacte et des
combinaisons possibles : 

– Pactes reposant sur une logique de redistribution et de solidarité mobilisant 
mobilisant principalement la DSC et l’aide aux communes les plus touchées 
touchées financièrement ;

– Pactes reposant sur une logique d'optimisation des ressources : les dispositifs 
les dispositifs supports sont le FPIC, les politiques de coordination de la 
la pression fiscale, des abattements à l’échelle de la communauté, des 
des politiques tarifaire communales...

– Pactes reposant sur une logique d'optimisation des dépenses : ils mobilisent le 
ils mobilisent le FPIC, les schémas de mutualisation, la relecture des 
attributions de compensation via les transferts de compétence, la mise en 
mise en place de services communes, les mises à disposition...

– Pactes reposant sur une logique donnant la priorité à l’investissement axés sur 









- Quels sont les abattements pratiqués ?

- Quels sont les taux moyens pondérés qui ont été choisis lors de la 
mise en place de l’EPCI ?

- Sur quelle territoire l’EPCI enregistre-t-il le plus de recettes ? (CFE, 
CVAE, TH) 

- Quelle augmentation des taux réentes pour les communes et les 
EPCI (potentiel fiscal et effort fiscal) ?

- Possibilité depuis février 2018 de faire coexister deux tarifs pour 
l’eau (régie et concession)   

- Quelle est la forme fiscal de l’EPC d’appartenance ? 



RAPPEL





Recettes   du            - A.C. (n-1)            - 50% D.S.C.  (n-1)   

Groupement 

FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2  

C.I.F. = ------------------------------------

Recettes du                           + Recettes  

Groupement (TEOM/REOM)                            des Communes Mbres
FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2



Bien mesurer les implications du 
CONTRAT de SOLIDARITE à travers 

l’optimisation du C.I.F.

Les Attributions de compensation (AC) 
« positives » et « négatives » 

- bien recourir à la variation libre des AC « positives » 
encouragée en 2018 

- fonds de concours, Achat de matériels communautaires



Recettes   du            - A.C. (n-1)  - 50% D.S.C.  (n-1)   

Groupement 

FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2  

C.I.F. = ------------------------------------

Recettes du                           + Recettes  

Groupement (TEOM/REOM)                            des Communes Mbres
FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2



S’interroger sur la place de 
l’évolution des recettes fiscales des 

communes membres de l’EPCI  

une augmentation plus que probable dans les 
années à venir mais dangereuse pour l’EPCI et sa 

DGF 



Recettes   du       - A.C. (n-1)            - 50% D.S.C.  (n-1)   

Groupement 

FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2  

C.I.F. = --------------------------------

Recettes du                           + Recettes 

Groupement (TEOM/REOM)                  des Communes Membres 
FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2



Un usage bien mesuré de la 
Dotation de solidarité 
communautaire (DSC) 

- Quelle conséquence sur le volume de recettes 
disponibles ? 

- Quelle conséquence sur le CIF donc sur la DGF 
intercommunalité ?

- Quels critères de redistribution choisir ?
(charge de centralité, de ruralité, …)



Recettes   du       - A.C. (n-1)            - 50% D.S.C.  (n-1)  
Groupement 

FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2  

C.I.F. = --------------------------------

Recettes du                           + Recettes  

Groupement (TEOM/REOM)                           des Communes Membres 
FA – FP « Z » - FPU « 1 » - FP « U »2





La loi « RCT » du 16 décembre 2010 et les « 4 » 
formes de MUTUALISATION des personnes et des 

biens : 
une source réelle de richesses additionnelles pour 

l’EPCI et donc les communes …. 

- un meilleur choix dans la nature des relations à tisser entre l’EPCI 
et les communes membres

- un outil central : l’achat de matériel communautaire mis à 
disposition des communes





Quels objectifs poursuivre dans le cadre de 
la solidarité fiscale et financière ? 

- Une prise en charge intégrale du FPIC par l’EPCI : 
- Quels critères de péréquation appliqués ? 

Charges de « centralité » et de « ruralité » 



Chercher à garantir la solvabilité des 
communes membres : veiller à 

l’évolution de la CAF

- inventer des outils d’entraide et de solidarité ponctuelle
- insérer des clauses d’ évaluation du contrat de solidarité
- établir un lien entre le volume des recettes de CFE et de 

CVAE et les rentrées fiscales des communes 




